
Département Commune de Gelos 
Pyrénées Atlantiques 
Arrondissement 
Pau 

Délibération 2024-72 du conseil municipal du dix-neuf décembre deux mil vingt-quatre 
Le dix-neuf décembre deux-mil vingt-quatre à dix-sept heures et quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle du Conseil Municipal sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  

 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents physiquement : 16  

Nombre de conseillers votants : 23  

Date de la convocation : 13/12/2024 

Date de mise en ligne : 20/12/2024 

 
Nom Prénom Présent(e) Excusé(e) Pouvoir à Absent(e) 

MORA Pascal X    

LAUGÉ  Martine X    

LALUCAA Florent X    

SERRESSEQUE Danielle X    
CLAVERIE Didier  X Martine LAUGE  

DELQUIGNIE Béatrice X    

LEYDERT Stéphane X    

GOUVET Anne  X Béatrice 
DELQUIGNIE 

 

ALLAL Ahmed X    

SIAFFA Serge X    

CROVELLA Loïc  X Pascal MORA  

ROUZIERES Nicole X    

LAVIGNE Gwendoline X    

SALAT Didier  X Ahmed ALLAL  

LANOUILH Éric Arrivée à 17h45 à partir de 2024-69  X 

MORISOT Pierre-Alexandre X    

JAÉGLÉ Christine X    

CONESA Claire  X Jean-Pierre 
LACROIX 

 

BOONE Emmanuelle  X Danielle 
SERRESSEQUE 

 

FONTENIER Jessica X    

LACROIX Jean-Pierre X    

BERTHELOT Christophe X    

FRITHMANN Alicia  X   

SABLÉ Corentin  X Florent LALUCAA  

CASENAVE dit MILHET Agnès  X   

KÉRUZORÉ Marie  X   

AUGUSTO Alain  X   

 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Désignation du secrétaire de la séance 
 

Candidat(e) : Serge SIAFFA est candidat 
Serge SIAFFA est désigné à l’unanimité secrétaire de séance. 

*-*-*-*-*-*-*-* 

 

 



Délibération 

2024-72 : Mandatement du CDG 64 pour la mise en concurrence d’un contrat groupe 
d’assurance statutaire 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

➢ Vu le Code Général de la Fonction Publique 
➢ Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 
Collectivités locales et établissements territoriaux 
 

Le Maire expose les éléments suivants : 

Les Collectivités locales et établissements publics doivent verser obligatoirement aux agents les traitements et ou 

frais médicaux en cas d’accident du travail, des indemnités journalières en cas de maladie et de maternité, un capital 

en cas de décès… 

Les Collectivités peuvent s’assurer contre ces risques dits « statutaires » pour le personnel territorial par le biais de 

contrats d’assurance. 

Les centres de gestion peuvent proposer des contrats-groupe d’assurance dit statutaire garantissant les Collectivités 

territoriales et les établissements publics adhérents contre les risques financiers découlant de leurs obligations 

statutaires (en cas de décès, d’accident du travail, de maladie professionnelle, de congé de longue maladie, de congé 

de longue durée, de maladie ordinaire, maternité…).  

 

Outre le respect des règles de la commande publique, cette démarche collective permet une mutualisation des 

risques et d’obtenir ainsi des taux et garanties financières attractifs. 

Le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques envisage de renouveler ces contrats-groupe après une procédure de 

mise en concurrence. 

 

Il est rappelé que la Collectivité a adhéré aux contrats-groupe d’assurance statutaire mis en place par le CDG 64 pour 

la période 2021-2025 : 

• Un contrat-groupe concernant les risques liés aux fonctionnaires territoriaux affiliés à la CNRACL 
(fonctionnaires stagiaires et titulaires effectuant au moins 28 heures par semaine) 

• Et un contrat-groupe concerne les risques liés aux agents relevant du régime général et affiliés à l’IRCANTEC 
(fonctionnaires stagiaires et titulaires effectuant moins de 28 heures par semaine et contractuels de droit 
public) 

Dans ces conditions, la commune, soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses contrats d’assurance, est 

intéressée pour se joindre à la procédure de mise en concurrence effectuée par le CDG 64. 

Le mandat donné au Centre de Gestion par la présente délibération permet à la commune d’éviter de conduire sa 

propre consultation d’assurance et permet au CDG 64 de négocier, pour son compte, des contrats-groupe 

d’assurance statutaire auprès d’entreprises d’assurance agréée.  

Le Maire précise qu’au vu de la consultation, la décision définitive d’adhésion aux contrats fera l’objet d’une nouvelle 

délibération, après communication des taux et conditions obtenus par le CDG 64. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, est invité à : 

 

AUTORISER 

Art. 1 - La commune à confier au CDG 64 le soin de lancer une procédure de consultation, en vue, le cas échéant, de 

souscrire pour son compte des contrats-groupe d'assurance auprès d'une entreprise d'assurance agréée. 

Ces contrats-groupe devront couvrir tout ou partie des risques suivants :  

• Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL : décès, accident du travail / maladie professionnelle, maladie 
ordinaire, longue maladie / longue durée, maternité / paternité / adoption… 

• Pour les agents relevant du régime général et affiliés à l’IRCANTEC : accident du travail / maladie 
professionnelle, maladie ordinaire, grave maladie, maternité / paternité / adoption, … 

 
 
 



 
RAPPELLER 

Art. 2 - La décision définitive éventuelle d'adhérer aux contrats-groupe proposés fera l'objet d'une délibération 
ultérieure. 
 

Délibération votée : 

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.       

Ont signé au registre tous les membres présents 

Signature du secrétaire de séance       

#signature# 

 


		2024-12-20T14:40:26+0100
	Gelos
	GELOS - Monsieur le Maire




